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REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
Mise en place d'une déviation pour des travaux de renforcement d'acccotement

sur  la  route départementale D3O du PR 12+650 au PR 16+800
Territoire des communes de Maurrin, Saint-Gein et Castandet

Le Président du Conseil départemental des Landes,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voi r ie  Rout ière,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la lo i  du no 82-213 du 2 mars 1982,  modi f iée,  re lat ive aux dro i ts  et  l iber tés des Communes,  des Départements

et  des Régions,

VU la lo i  no 83-8 du 7 janvier  1983,  modi f iée,  re lat ive à la  répar t i t ion des compétences entre les Communes,  les

Départements, Ies Régions et I 'Etat,

VU l 'ar rêté du 24 novembre 1967 re lat i f  à  la  s ignal isat ion des routes et  autoroutes,  modi f ié ,

VU I ' inst ruct ion in termin is tér ie l le  sur  la  s ignal isat ion rout ière et  notamment les d isposi t ions du l ivre I ,  hui t ième

part ie  concernant  la  s ignal isat ion temporai re,  approuvée par  I 'ar rêté in termin is tér ie l  du 6 novembre 1992,  modi f iée,

VU l 'ar rêté no 19,08 de M. le  Président  du Consei l  départernenta l ,  en date du 25 septembre 2OL9,  por tant  délégat ion

de s ignature à M. le  Directeur  de I 'Aménagement,

VU I 'ar rêté DA 2015-13 du 13 févr ier  2015,  por tant  règlementat ion permanente de la  c i rcu lat ion des véhicules de

transport  de marchandises,

VU I 'av is  favorable de M. le  préfet  des Landes du 12 novembre 2019,  conformément à I 'ar t ic le  R 411-8 du Code de la

Route,

VU l 'av is  favorable de M. le  Maire de Pujo-Le-Plan du 16 octobre2OL9,

VU I 'av is  favorable de Mme le Maire de Saint -Gein du 15 octobre 2019,

VU l 'av is  favorable de M. le  Maire de Bougue du 18 octobre2QL9,

VU I 'av is  favorable de M, le  Maire de Vi l leneuve-de-Marsan du 16 octobre2O79,

VU la demande de Centre d 'Explo i tat ion de Grenade sur  I 'Adour,  UTD Sud-Est  du 15/10/2019,

Considérant  que pour assurer  la  sécur i té  des usagers,  des r ivera ins et  des personnes oeuvrant  sur  le  chant ier  sur

la route départementale D30,  i l  est  nécessai re de réglementer  la  c i rcu lat ion,

Sur proposi t ion de M. le  Responsable de du Serv ice Gest ion Explo i tat ion des Routes,
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ARRËTE
. ARTICLE 1 .

A compter  du 18 novembre 2019 au 06 décembre 2019 inc lus,  de jour  comme de nui t ,  la  c i rcu lat ion de tous les

véhicuies,  autres que les véhicules de serv ices,  de secours,  de soins médicaux,  a ins i  que les r ivera ins,  sera in terd i te

sur  la  route départementale D30 du pR 12+650 au PR 16+800 sur  le  terr i to i re des communes de Maurr in ,

Saint -Gein et  Castandet .
En cas d ' in tempér ie ou d 'a léa de chant ier ,  ces mesures pourront  êt re pro longées jusqu'au "13 décembre 2019"

inc lus.

- ARTICLE 2 -

Durant  les t ravaux,  la  c i rcu lat ion sera déviée et  empruntera,  pour  ce qui  concerne les véhicules de p lus de 3t5,  la

RD934 depuis , ' les ARBOUTS' ,  jusqu'à "PELLELARDIT",  puis  la  RD933N de PILLRLARDIT jusqu'à la  RD933E -  Girato i re

de saint -Avi tv ia le  caloy,  puis  la  RD933E de la RD30 jusqu'à la  RD933N.

La déviat ion empruntera pour ce qui  concerne les véhicules de moins de 3t5 la  RD11 depuis la  RD934 jusqu'à la

RD30,v ia Pujo- le-Plan dans le  sens Le Houga /  Mont-de-Marsan.
La déviat ion empruntera pour ce qui  concerne les véhicules de moins de 3t5 la  RD01 depuis la  RD932E jusqu'à la

RD934 v ia Bougue,  Saint -èr icq-Vi l leneuve,  et  Vi l leneuve-de-Marsan dans le  sens Mont-de-Marsan /Le Houga.

- anrrcle e -

I l  sera dérogé à I 'ar rêté DA 2015-13 por tant  règlementat ion de la  c i rcu lat ion permanente des véhicules de t ransport

de marchandises de p lus de 7.5 tonnes sur  la  sect ion de RD934 empruntée par  la  déviat ion c i -dessus,  dès lors que

cel le-c i  est  opérat ionnel le  et  jusqu'à ce qu 'e l le  soi t  levée'

. ARTICLE 4 .

La fourn i ture,  la  pose,  la  maintenance et  la  dépose de la s ignal isat ion de chant ier  seront  ef fectuées par

I 'entrepr ise COLAS SO et  sous son ent ière responsabi l i té .

La fourn i ture,  la  pose,  la  maintenance et  la  dépose de la s ignal isat ion de déviat ion seront  ef fectuées par  I 'UTD

Nord-Est  de Vi l leneuve-de-Marsan et  sous son ent ière responsabi l i té .

. ARTICLE 5 -

Le t i tu la i re de la  présente autor isat ion est  responsable tant  v is  à v is  du Département  que des t iers,  des accidents de

toute nature qui  pourra ient  résul ter  de l 'exécut ion des t ravaux '

- ARTICLE 6 -

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

. ARTICLE 7 -

Le présent  arrêté fera I 'ob jet  d 'une publ icat ion et  d 'un af f ichage selon les règles en v igueur.

I l  pourra fa i re I 'ob jet  d 'un recours content ieux devant  le  t r ibunal  adminis t rat i f  de Pau dans un déla i  de deux mois à

compter  de son af f ichage,
Sont  chargés de I 'exécut ion du présent  arrêté,  chacun en ce qui  le  concerne :

-  M.  le  Responsable de du Serv ice Gest ion Explo i tat ion des Routes,
-  M.  le  Responsable de I 'entrepr ise Centre d 'Explo i tat ion de Grenade sur  I 'Adour,  UTD Sud-Est  chargée des

travaux,
dont  une copie est  t ransmise pour in format ion à :

-  M.  le  Directeur  de I 'Aménagement,
-  M,  le  Colonel ,  commandant  le  Groupement de Gendarmer ie Départementale des Landes,
-  M.  le  Directeur  du Serv ice Départemental  d ' Incendie et  de Secours,
-  Mme la Directr ice du SAMU 40,
-  M.  le  Responsable du Serv ice Mobi l i té  Transports ,
-  M.  le(s)  Maire(s)  des communes concernées.

A Mont-de-Marsan, te lt mlr^tn.Lv. {o'4u
Pour le  Président  du Consei l  départemental
et  par  délégat ion, 1 2 li0ll 2019

Le ResPonsable
Pôle ExPloitation
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